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� 2 � 61156-4 amend. 2   CEI:2001

AVANT-PROPOS

Le présent amendement a été établi par le sous-comité 46C: Câbles symétriques et fils, du
comité d'études 46 de la CEI: Câbles, fils, guides d'ondes, connecteurs, et accessoires pour
communications et signalisation.

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants:

FDIS Rapport de vote

46C/461/FDIS 46C/478/RVD

Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant
abouti à l'approbation de cet amendement.

Le comité a décidé que le contenu de la publication de base et de ses amendements ne sera
pas modifié avant 2004. A cette date, la publication sera
� reconduite;
� supprimée;
� remplacée par une édition révisée, ou
� amendée.

___________
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3.3.1  Vitesse de propagation (vitesse de phase)

Remplacer le texte existant de ce paragraphe par le texte suivant:

Une valeur n�est pas spécifiée, mais elle peut être indiquée dans la spécification particulière
appropriée.

3.3.1.1   Retard de phase

Quand il est mesuré selon A.4.2.1 et A.4.3 de la CEI 61156-1, le retard de phase pour toute
paire d�un câble de catégorie 5 ne doit pas dépasser 567 ns/100 m pour toute fréquence
depuis 2 MHz à la plus haute fréquence référencée.

3.3.1.2   Ecart de retard de phase (distorsion)

Quand le retard de phase est mesuré selon A.4.2.1 et A.4.3 de la CEI 61156-1, à �40 ± 1 °C,
20 ± 1 °C et 60 ± 1 °C, le maximum de distorsion de retard de phase (écart) ne doit pas
dépasser 45 ns/100 m pour des fréquences allant de 1 MHz à la plus haute fréquence
référencée, entre une quelconque des quatre paires consécutives. Cette prescription est
indiquée sur les jonctions et la connectique conformément à un code de couleur séquentiel.
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